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La Résidence autonomie « La Cité des Roses » est rattachée au Centre 
Communal d’Action Sociale (CCAS) de la Ville de Tarbes. Elle fait partie 
des nombreux services proposés par le CCAS aux seniors de la ville.
La vocation première de cette structure est l’admission, le suivi et 
l’accompagnement des personnes âgées valides, accueillies dans un 
cadre sécurisé au cœur de la ville. 
L’établissement assure des prestations de qualité permettant le main-
tien de l’autonomie et l’indépendance des résidents. Je tiens d’ailleurs à 
remercier mon adjointe Véronique Dutrey et l’ensemble du person-
nel qui œuvrent au quotidien pour le bien-être des locataires de la 
résidence.
Les animations et diverses activités proposées contribuent à rompre 
l’isolement dans un climat de convivialité et de partage.
À la Résidence autonomie « La Cité des Roses », c’est comme une 
grande famille. Bienvenue chez vous !

Gérard TRÉMÈGE 
Maire de Tarbes

Président de la Communauté
d’agglomération 

Tarbes-Lourdes-Pyrénées

L’édito du Maire



L’établissement

84 STUDIOS (22, 24 ou 28 m²)

La Résidence Autonomie est située en plein centre-ville.
Un agréable parc est à la disposition des résidents.

Cet établissement accueille des personnes de plus de 60 ans valides 
(classement en GIR 5 et 6, conformément à la grille AGGIR).

Il est composé de deux bâtiments. Des studios loués vides de superficies 
différentes sont attribués à chaque résident qui les meuble selon leur gré.
Les résidents peuvent percevoir l’APL selon leurs ressources.

Ce centre médico-social 
est géré par le Conseil 
d’administration du CCAS 
dont le maire est le pré-
sident. Il fait partie des 
différents services offerts 
aux seniors par le CCAS 
de la ville de Tarbes.



Au quotidien

La restauration
Les résidents ont le choix 
entre la pension complète 
ou la ½ pension.
La cuisine est réalisée sur 
place et offre des repas de 
qualité.
Il est possible d’inviter les 
personnes de son choix à 
déjeuner.

Gardes de nuit
La Résidence Autonomie 
offre une sécurité efficace 
grâce à des gardes de nuit. 
Les résidents peuvent appeler 
24h/24.
Des médaillons sont à disposi-
tion des pensionnaires en cas 
de chute afin de pouvoir aler-
ter le personnel de service.

L’entretien du linge
Le linge est entretenu sur 
place. Cette prestation est 
comprise dans le prix des 
services annexes.



Inscription
Un dossier d’inscription doit être remis à la direction de l’établissement.

Il est possible de l’obtenir :

> par voie postale en écrivant à la Résidence Autonomie de la Cité des 
Roses, 20 bis rue Eugène Ténot - 65000 TARBES
> en le téléchargeant sur le site de la ville : tarbes.fr

Vous pouvez aussi constituer votre dossier sur le site de Via Trajectoire : 
trajectoire.sante-ra.fr

Vie sociale
Conformément à la régle-
mentation, il est constitué 
un Conseil de vie sociale qui 
associe les résidents et les 
familles.

Ce conseil est appelé à donner son avis sur 
toutes les questions intéressant le fonc-
tionnement de l’établissement, le projet 
d’établissement et le règlement intérieur. 
L’établissement assure régulièrement des 
animations avec une ouverture sur l’exté-
rieur, des échanges intergénérationnels, 
des spectacles, lotos, etc. Cela contribue à 
maintenir un cadre de vie agréable.
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